
VUJ la demande de participation du Canada au Programme de Composante
spatiale <JMES, formulée à l'occasion de la session du Conseil de l'Agence
tenue au niveau ministériel les 5 et 6 décembre 2005;

VU les impératifs de sécurité liés au caractère stratégique de OMES pour
l'Union européenne, impératifs qui peuvent nécessiter l'application de
conditions particulières d'accès à l'information et une concertation à ce sujet;

VU l'Article XIV.2 de la Convention de l'Agence, relatif à la coopération et à la
participation d'États non membres dans les programmes de l'Agence;-

ARTICLE 2


